
Taxes concernant la procédure 
et les formalités administratives 
Taxe de dépôt: 	 20,00 

Cette taxe est à acquitter dans le mois suivant  
le dépôt, une fois le numéro de dossier attribué par  
le Ministère de l'Economie et du Commerce extérieur. 

Taxe de recherche: 	 250,00 

Taxes annuelles de maintien en vigueur des 
brevets nationaux, européens et internationaux 

	 3e	année:	 33,00 
	 4e	année:	 41,00 
	 5e	année:	 52,00 
	 6e	année:	 66,00 
	 7e	année:	 82,00 
	 8e	année:	 99,00 
	 9e	année:	 115,00 
	10e	année:	 131,00 
	 11e	année:	 148,00 

	12e	année:	 165,00  
	13e	année:	 180,00 
	14e	année:	 198,00 
	15e	année:	 213,00 
	16e	année:	 230,00 
	17e	année:	 246,00 
	18e	année:	 262,00 
	19e	année:	 281,00 
	20e	année:	 300,00 

Certificats complémentaires de protection
21e année:	 410,00 
22e année:	 420,00 
23e année:	 430,00 
24e année:	 440,00 
25e année:	 450,00 

Taxe pour le dépôt d'une demande de prorogation  
pour usage pédiatrique d'un certificat complémentaire  
de protection: 250,00 

Surtaxe pour paiement tardif d’une annuité: 20,00 

Modalités de paiement:

	 par virement au compte chèque postal (CCPL) 
		  de l'Administration de l'Enregistrement et 
		  des Domaines IBAN LU31 1111 0077 3370 0000
		
		  Code BIC (pour les paiements internationaux): 		
		  CCPLLULL

	 par versement en espèces à l'Administration 
		  de l'Enregistrement et des Domaines, 
		  67 - 69, rue Verte, L - 2667 Luxembourg - Cessange

Informations à préciser lors du paiement: 

	 le numéro de dépôt (brevet luxembourgeois) 		
		  respectivement de publication (brevet européen) 
		  du brevet

	 le nom du titulaire du brevet

	 la date de dépôt du brevet

	 la nature de la taxe (lors du paiement d'une taxe 	
		  annuelle de maintien en vigueur, il est impératif 
		  de préciser l'année-brevet concernée)   

Annexe 1

BAREME DES TAXES EN VIGUEUR 
AU GRAND-DUCHE DE LUXEMBOURG



ADRESSES UTILES

Ministère de l'Economie
Office de la propriété intellectuelle
19 - 21, Boulevard Royal
L - 2914 Luxembourg
Tél. +352 /  247 - 84156
Fax +352 /  247 - 94113 
Email: dpi@eco.etat.lu
www.gouvernement.lu/pi
www.bibliopi.lu

Administration de l'Enregistrement 
et des Domaines 
Successions et Taxes d'abonnement
67 - 69, rue Verte
L - 2667 Luxembourg - Cessange
BP  31
L - 2010 Luxembourg
Tél. +352 /  44  905 - 550
Fax +352 /  44  905 - 535
Email: lux.suc@en.etat.lu

Institut de la Propriété  
Intellectuelle Luxembourg (IPIL) GIE
134, route d’Arlon
L - 8008 Strassen
Tél. +352 / 247-80210
Fax +352 / 247-80222
Email: info@ipil.lu
www.ipil.lu

Office Européen des Brevets
Bob-van-Benthem-Platz 1
D - 80469 Munich
Tél. +49 / (0)89 - 2399  0
www.epo.org

Organisation Mondiale 
de la Propriété Intellectuelle
34, chemin des Colombettes
CH - 1211 Genève 20 
Tél. +41 / 22  338  9111 
Fax +41 / 22  733  54  28 
www.wipo.int

Bureaux de mandataires en brevets
établis au Grand-Duché de Luxembourg:

Dennemeyer & Associates s.a.
55, rue des Bruyères 
L - 1274 Howald
Tél. +352 /  49  98  41 - 1
Email: info@dennemeyer.com
www.dennemeyer.com/contact/

DISTINCTIVE LUXEMBOURG
2, Domaine Brameschhof 
L-8290 Kehlen
Tél. +352 /  27  32  52  42  
Email: dcr@distinctinctive.eu 
www.distinctive.eu

IPSILON Luxembourg
7, rue Robert Stümper
L-2557 Luxembourg
Tél. +352 /  27  36  50  82
Email: luxembourg@ipsilon-ip.com
http://www.ipsilon-ip.com/ipsilon-luxembourg-2.html

Lecomte & Partners Sàrl
76-78, rue de Merl
L - 2146 Luxembourg
Tél. +352 / 24  83  94 - 1
Email: info@ip-lecomte.com
www.ip-lecomte.com

Marks & Clerk (Luxembourg) LLP
44, rue de la Vallée
L - 2661 Luxembourg
Tél. +352 / 40  02  70
Email: luxembourg@marks-clerk.com 
www.marks-clerk.com/Home/Our-Offices/Luxembourg.aspx

Office Freylinger S.A.
234, route d'Arlon
L - 8010 Strassen 
Tél. +352 /  31  38  30 - 1 
Email: office@freylinger.com
www.freylinger.com

Patent 42
42, rue du Fossé
L - 4123 Esch-sur-Alzette
Tél. +352 /  691  999  350
Email: info@patent42.com
www.patent42.com 

Pronovem - Luxembourg
12, avenue du Rock'n'Roll
L - 4361 Esch-sur-Alzette
Tél. +352 /  31  37  70 
Email: luxembourg@pronovem.com
www.pronovem.com/office/pronovem-luxembourg/
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Art. 6 - Dispositions générales relatives 
à la présentation des pièces techniques
	 1.	La description de l'invention, les revendications, 
			  les dessins et l'abrégé constituent les pièces 		
			  techniques de la demande de brevet ou du brevet.

	 2.	Les pièces techniques doivent être produites en trois 	
			  exemplaires se prêtant à une reproduction directe.

	 3.	Elles doivent être remises sur papier blanc et durable 	
			  de format A4 (21 x 29,7 cm).

	 4.	Les feuilles des pièces techniques, dont un seul côté 	
			  doit être utilisé, sont à présenter dans le sens vertical. 	
			  Toutes les feuilles doivent être réunies de façon 
			  à pouvoir être facilement feuilletées et aisément 	
			  séparées et réunies à nouveau.

	 5.	Les pages des pièces techniques doivent comporter 
			  à gauche une marge vierge d'au moins 2,5 centi-	
			  mètres et sur les autres côtés une marge vierge 
			  d'au moins 2 centimètres. Toutefois, les planches 
			  de dessin doivent comporter une marge minimale 
			  de 2,5 centimètres sur le côté supérieur et sur 		
			  le côté gauche, une marge minimale de 1,5 centi-	
			  mètres sur le côté droit et une marge minimale 
			  de 1 centimètre sur le côté inférieur.

	 6.	Toutes les feuilles doivent être numérotées consécuti-	
			  vement en chiffres arabes. Les numéros des feuilles 	
			  sont à placer en milieu de ligne, au-dessous de la 	
			  marge supérieure ou au-dessus de la marge inférieure 	
			  de la feuille.

	 7.	Les textes doivent être dactylographiés ou imprimés. 	
			  Exceptionnellement, les symboles ou autres signes, 
			  les formules chimiques ou mathématiques peuvent 	
			  être écrits à la main ou dessinés. L'interligne doit être 	
			  de 1 1/2. Les caractères doivent être choisis de telle 	
			  sorte que les majuscules aient au moins 0,21 centi-	
			  mètres de haut. L'écriture doit être indélébile.

	 8.	La description, les revendications et l'abrégé ne 	
			  doivent pas comporter de dessins. Chacune de ces 	
			  trois parties des pièces techniques doit commencer 	
			  sur une nouvelle feuille.

	 9.	Les unités de poids et de mesure doivent être 
			  exprimées selon le système métrique, et les tempé-
			  ratures en degrés Celsius, le cas échéant à titre 
			  subsidiaire. En règle générale, seuls les termes, 	
			  signes et symboles techniques généralement acceptés 	
			  dans le domaine considéré doivent être utilisés. 
			  La terminologie et les signes doivent être uniformes 	
			  dans l'ensemble des pièces techniques.

10.	Si, par exception, une ou plusieurs feuilles sont 	
			  réservées à des tableaux, des formules mathématiques 	
			  ou chimiques ou des figures de dessin, disposés dans 	
			  le sens de la longueur de la feuille, la base de la 	
			  feuille doit se trouver sur le côté droit de la feuille 
			  en position verticale. 

11.	Les éventuelles surcharges, ratures ou altérations 
			  sont à mentionner et parapher en bas de page par 	
			  le demandeur du brevet ou son mandataire.

Art. 7 - Description
	 1. La pièce contenant la description de l'invention 
			  doit comporter le titre "Description" ou "Mémoire 	
			  descriptif". Lorsque la demande est déposée en 
			  langue allemande, luxembourgeoise ou anglaise,
 			 les termes à utiliser sont respectivement 		
			  "Beschreibung", "Beschreiwung" et "Description".

	 2. Elle doit ensuite: 
			  a) reproduire en premier lieu le titre de l'invention;
			  b) préciser le domaine technique auquel se rapporte 	
					    l'invention;		
			  c) indiquer l'état de la technique antérieure, dans 
					    la mesure où le demandeur le connaît, le cas 	
					   échéant au moyen de citations documentaires;
			  d) exposer l'invention, telle qu'elle est caractérisée 	
					   dans les revendications, le cas échéant sous forme 	
					   d'une solution apportée à un problème technique, 	
					   avec indication des avantages découlant de cette 	
					   solution;
			  e) décrire brièvement les figures de dessin, s'il en 	
					   existe;
			  f) 	indiquer en détail au moins un mode de réalisation 	
					   de l'invention, incorporant le cas échéant des  	
					   exemples ou des renvois commentés aux dessins;
			  g) expliciter la manière dont l'invention est suscep-
					   tible d'application industrielle, dans la mesure 	
					   où cela ne découle pas déjà clairement de la 	
					   description ou de la nature de l'invention.

	 3. Les pages d'un exemplaire de la description sont 	
			  paraphées par le déposant ou son mandataire. 
			  La dernière page doit porter la signature entière. 	
			  Toutefois le chef de service peut dispenser de 		
			  l’accomplissement de ces formalités.

EXTRAIT DU REGLEMENT GRAND-DUCAL DU 17 NOVEMBRE 1997 
CONCERNANT LES PROCEDURES ET LES FORMALITES ADMINISTRATIVES 
EN MATIERE DE BREVETS D'INVENTION (Mémorial A No 96 du 17 décembre 1997)
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Art. 8 - Revendications
	 1.	La pièce contenant la ou les revendications doit 	
			  comporter le titre "Revendication" ou "Revendications”. 	
			  Lorsque la demande est déposée en langue allemande, 	
			  luxembourgeoise ou anglaise, les termes à utiliser 	
			  sont respectivement "Patentansprüche", "Patent-	
			  usprëch" et  "Claims".

	 2. Les revendications ne doivent pas, sauf en cas 
			  de nécessité absolue, contenir des renvois à la 		
			  description ou aux dessins.

	 3. Les signes de référence qui, dans les dessins, 		
			  renvoient aux caractéristiques techniques de
 			 l'invention, peuvent être reportés, entre parenthèses, 	
			  dans les autres parties des pièces techniques et
 			 notamment dans les revendications, si la compré-	
			  hension s'en trouve facilitée. Ils n'ont pas pour effet 	
			  de limiter les revendications.

	 4.	Les revendications doivent être numérotées 		
			  consécutivement en chiffres arabes.

	 5. Sous réserve de l'article 21 de la loi, une demande 
			  de brevet peut contenir plusieurs revendications 	
			  indépendantes de la même catégorie (produit, 		
			  procédé, dispositif, moyen, utilisation), si l'objet de 	
			  l'invention ne peut être couvert de façon appropriée 	
			  par une seule revendication.

	 6. Toute revendication, dite revendication dépendante, 	
			  qui contient toutes les caractéristiques techniques 	
			  d'une autre revendication, doit comporter, si possible 	
			  dans la partie introductive, une référence à cette 
			  autre revendication et préciser, dans sa partie 		
			  caractérisante, les caractéristiques techniques 		
			  additionnelles pour lesquelles la protection est 	
			  recherchée.
	
	 7. La traduction des revendications prévue à l'article 19, 	
			  paragraphe 3, lettre a) de la loi doit être produite 	
			  dans un délai d'un mois à partir de la date de dépôt 	
			  de la demande de brevet.

Art. 9 - Dessins
	 1.	Les dessins doivent être exécutés en lignes et traits 	
			  noirs, indélébiles, bien délimités, sans couleurs ni 	
			  lavis. Si des coupes sont indiquées par des hachures, 	
			  celles-ci ne doivent pas entraver la lecture des signes 	
			  de référence et des signes directrices.

	 2.	L'échelle des dessins et leur exécution graphique 	
			  doivent être telles que la reproduction photo-
			  graphique permette d'en distinguer sans peine 	
			  tous les détails. Si l'échelle figure sur un dessin, elle 	
			  doit être représentée graphiquement. Chaque élément 	
			  d'une figure doit être représenté en proportion avec 	
			  les autres éléments de la même figure.

	 3.	Indépendamment de la numérotation des feuilles, 
			  les différentes figures doivent être numérotées 	
			  consécutivement en chiffres arabes.

	 4.	Les différentes figures disposées sur une même feuille 	
			  doivent être séparées nettement les unes des autres. 	
			  Exceptionnellement, les parties constitutives d'une 	
			  même figure peuvent être représentées sur plusieurs 	
			  feuilles, à condition que la figure d'ensemble puisse 	
			  aisément être composée par juxtaposition des feuilles.

	 5. Les chiffres, lettres et signes de référence figurant 	
			  dans les dessins et visant les mêmes éléments doivent 	
			  être identiques dans l'ensemble des pièces techniques. 

	 6.	Les dessins ne doivent pas contenir de texte. 
			  De courtes indications indispensables sont admises. 	
			  Ces indications doivent être exprimées dans la langue 	
			  choisie pour la rédaction des pièces techniques.

Art. 10 - Abrégé
	 1. La pièce contenant l'abrégé doit comporter le titre 	
			  "Abrégé". Lorsque la demande est déposée en langue 	
			  allemande, luxembourgeoise ou anglaise, les termes 
			  à utiliser sont respectivement "Zusammenfassung", 	
			  "Zësummefassung" et "Abstract".

	 2. Elle doit ensuite reproduire le titre de l'invention 
			  et résumer en cent cinquante mots au maximum 	
			  l'exposé de l'invention contenu dans la description, 
			  les revendications et les dessins. A cet effet, l'abrégé 	
			  doit indiquer de façon objective et précise le domaine 	
			  technique auquel appartient l'invention, l'essence 
			  du problème technique et de la solution de ce 		
			  problème par le moyen de l'invention, ainsi que 
			  la ou les formes principales d'usage auxquelles 	
			  l'invention se prête.
	
	 3.	Lorsque des feuilles de dessins ont été fournies 
			  à l'appui de la description, le déposant doit indiquer 
			  le numéro de la figure de dessin qu'il propose 		
			  d'associer avec l'abrégé et joindre cette figure avec 	
			  l'adjonction "Annexe à l'abrégé".
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